
 

Page 1 / 3 
 

   

 
 

Descriptif du programme de rachat d’actions 
 

 

 

 
Paris, France - le 27 juin 2017 –  Conformément aux dispositions de l’article 241-2 du règlement général de l’AMF, 

le présent descriptif a pour objectif de décrire les finalités et les modalités du programme de rachat de ses propres 

actions par la société. Ce programme a été soumis à l’autorisation de l’assemblée générale du 27 juin 2017. L’avis 

préalable a été publié au BALO du 22 mai 2017, et l’avis de convocation a été publié au BALO du 12 juin 2017  

 
 

1) Répartition par objectifs des titres de capital détenus arrêtée à la date du 22 juin 2017 : 
 

Nombre de titres détenus de manière directe et indirecte : 32 091 représentant 0,24% du capital de la 
société. 
 
Nombre de titres détenus répartis par objectifs : 

- Animation du cours par l’intermédiaire d’un contrat de liquidité AMAFI : 32 091 

- Opérations de croissance externe : 0 

- Couverture d’options d’achat d’actions ou autre système d’actionnariat des salariés : 0 

- Couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions : 0 

- Annulation : 0 
 
 

2) Nouveau programme de rachat d’actions 
 

- Autorisation du programme : Assemblée générale du 27 juin 2017 

- Titres concernés : actions ordinaires 

- Part maximale du capital dont le rachat est autorisé : 10 % du capital (soit 1 336 417 actions à ce 

jour), étant précisé que cette limite s’apprécie à la date des rachats afin de tenir compte des éventuelles 

opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 

programme. Le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspond au nombre 

d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée du programme 

dans le cadre de l’objectif de liquidité.  
La société ne pouvant détenir plus de 10% de son capital, compte tenu du nombre d’actions déjà 
détenues s’élevant à 32 091 (soit 0,24% du capital), le nombre maximum d’actions pouvant être 
achetées sera de 1 304 326 actions (soit 9,76% du capital) sauf à céder ou à annuler les titres déjà 
détenus. 

- Prix maximum d’achat : 25 euros par action 

- Montant maximal du programme : 33 410 425 euros 

- Modalités des rachats : les achats, cessions et transferts pourront être réalisés par tous moyens, y 

compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration 

appréciera, étant précisé que la résolution proposée au vote des actionnaires ne limite pas la part du 

programme pouvant être réalisée par achat de blocs de titres. La société se réserve le droit d’utiliser 

des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable. 
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- Objectifs : 

- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action PIXIUM VISION par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par la réglementation, étant précisé que 

dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond 

au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, 

- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 

ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 

assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 

d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans 

le cadre de la réglementation en vigueur, 

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée 

par l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 juin 2017 dans sa quinzième résolution à 

caractère extraordinaire.  

- Durée de programme : 18 mois, à compter de l’assemblée générale du 27 juin 2017, soit jusqu’au 26 

décembre 2018. 

 

 
 
 
La présente publication est disponible sur le site de la société (www.pixium-vision.com)   
 

 

 
Contacts  
 
 

Pixium Vision 
Didier Laurens, CFO 
investors@pixium-vision.com 
+33 1 76 21 47 68  

@PixiumVision 
 

Relations Presse : Newcap Media 
Annie-Florence Loyer - afloyer@newcap.fr 
+33 1 44 71 00 12 / +33 6 88 20 35 59 
Léa Jacquin - ljacquin@newcap.fr 
+33 1 44 71 20 41 
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À PROPOS DE PIXIUM VISION 

 
La mission de Pixium Vision est de créer un monde de vision bionique pour permettre à ceux qui ont perdu la vue 
de récupérer une partie de leur perception visuelle et gagner en autonomie. Les systèmes de vision bionique de 
Pixium Vision sont associés à une intervention chirurgicale et à une période de rééducation. 
 
La société développe deux systèmes de vision bionique. IRIS®II, le premier système a obtenu le marquage CE en 
juillet 2016. En parallèle, Pixium Vision a récemment finalisé les phases d’études précliniques de PRIMA, un implant 
photovoltaïque sous-rétinien miniaturisé et sans fil, et prévoit de démarrer les premiers essais cliniques chez 
l’Homme. 
 
Pixium Vision travaille en étroite collaboration avec des partenaires académiques de renommée mondiale tels que 
l'Institut de la Vision à Paris et le Laboratoire de physique expérimentale Hansen à l'Université Stanford et le 
Moorfields Eye Hospital de Londres. La société est certifiée EN ISO 13485.  
 
 
 

Pour plus d’informations :  http://www.pixium-vision.com/fr  

Suivez-nous sur @PixiumVision;  www.facebook.com/pixiumvision  
              www.linkedin.com/company/pixium-vision   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avertissement :  
 
 
Le présent communiqué contient de manière implicite ou expresse certaines déclarations prospectives relatives à Pixium Vision 
et à son activité. Ces déclarations dépendent de certains risques connus ou non, d'incertitudes, ainsi que d'autres facteurs, qui 
pourraient conduire à ce que les résultats réels, les conditions financières, les performances ou réalisations de Pixium Vision 
diffèrent significativement des résultats, conditions financières, performances ou réalisations exprimés ou sous-entendus dans 
ces déclarations prospectives. 
Pixium Vision émet ce communiqué à la présente date et ne s'engage pas à mettre à jour les déclarations prospectives qui y 
sont contenues, que ce soit par suite de nouvelles informations, événements futurs ou autres.  
Pour une description des risques et incertitudes de nature à entraîner une différence entre les résultats réels, les conditions 
financières, les performances ou les réalisations de Pixium Vision et ceux contenus dans les déclarations prospectives, veuillez-
vous référer au chapitre 4 « Facteurs de risques » du document de référence de la Société enregistré auprès de l’Autorité des 
marchés financiers sous le numéro R.16-033 le 28 avril 2016, lequel peut être consulté sur les sites de l'Autorité des marchés - 
AMF (www.amf-france.org) et de Pixium Vision (www.pixium-vision.com). 

 
IRIS® est une marque déposée de Pixium-Vision SA  
 

Pixium Vision est coté sur Euronext (Compartiment C) à Paris. Les actions 
Pixium Vision sont éligibles au PEA-PME et aux fonds FCPI 
 

Pixium Vision est intégré à l’indice Euronext CAC All Shares 

 

Euronext ticker : PIX - ISIN: FR0011950641 – Reuters : PIX.PA – Bloomberg : 

PIX:FP+ 
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